
 

 
Le Conseil Déontologique des Valeurs Mobilières porte 
à la connaissance du public que M. Mohammed Karim 
Lamrani a déclaré le 16 mai 2005, avoir cédé sur le 
marché de blocs, le 11 mai 2005, 313 048 actions de la 
société Auto Hall, au cours unitaire de 463,59 dh 
franchissant directement à la baisse les seuils de 
participation de 10% et 5% du capital de ladite société. 
 
Suite à cette transaction M. Mohammed Karim Lamrani 
détient : 
 
-directement 16 actions Auto Hall ; 
 
-et indirectement, à travers la société Safari S.A (dont le 
capital est détenu à hauteur de 99,99%), 314.179 
actions, soit 13,31% du capital. 
 
La participation totale (directe et indirecte) de M. 
Mohammed Karim Lamrani dans le capital de la société 
Auto Hall est de 13,31% du capital. 
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